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A propos des arroseuses de la Police Fédérale :  
· Les arroseuses utilisées presque tous les jours

Les arroseuses font partie du Service Intervention Spécialisée (GIS) de la Direction de la Réserve Générale de la Police Fédérale. Elles sont utilisées pour fournir un appui spécialisé aux polices locale et fédérale  en matière de maintien de l’ordre.

En 2007, les arroseuses sont sorties 840 fois pour des opérations planifiées contre 670 fois en 2006 et 2005 et contre 583 fois en 2004. 

En 2007, les arroseuses ont été, au total, 14.783 heures sur le terrain dans le cadre de services d’ordre. 
· Réserve Permanente d’Intervention

La Réserve Générale de la Police Fédérale dispose d’une réserve d’intervention spécialisée qui peut être déployée 24 h/24 et 7 jours/7 sur tout le territoire belge afin d’intervenir lors d’événements imprévus comme des catastrophes, de la rébellion dans les prisons, des bagarres qui dégénèrent, etc. 
Cette réserve d’intervention est composée  momentanément d’un commandement de peloton et d’une équipe avec arroseuse. Cette équipe fournit essentiellement du soutien à la police locale.

· Historique

En 1951, la gendarmerie utilisait une arroseuse Ford, un modèle dont le réservoir était monté sur la plate-forme arrière d’un camion. 
Au début des années soixante, la première génération d’arroseuses a été remplacée par les véhicules Magyrus. 
En 1989, l’ex gendarmerie a acheté les arroseuses MSB18MOL qui, dans un premier temps, ont fonctionné en même temps que les anciennes Magyrus. Ces anciens modèles ont été mis de côté et remplacés au fur et à mesure de la livraison des MSB18MOL.

· Utilisation des arroseuses en Europe

Au fil des ans, grâce à leur efficacité, les arroseuses belges se sont construites une réputation de sérieux dans toute l’Europe. Grâce à l’intervention des arroseuses, l’application de moyens causant plus de dégâts et parfois plus dangereux (gaz lacrymogènes ou balles en caoutchouc) peut être reportée aussi longtemps que possible et les policiers peuvent être tenus à l’écart et sont donc mieux protégés des projectiles etc. Ces avantages n’ont pas échappé à une série de pays européens qui ont pu emprunter les arroseuses belges contre paiement.

La Police Fédérale belge pouvait mettre ses arroseuses à disposition mais pas ses équipages car les policiers belges – jusqu’en 2005 – ne pouvaient pas intervenir à l’étranger. Pour cette raison, la Réserve Générale a, à plusieurs reprises,  formé des collègues étrangers afin que ces derniers puissent travailler avec ses arroseuses.

Depuis le Traité de Senningen II, les policiers belges peuvent intervenir aux Pays-Bas et au Grand-duché du Luxembourg en respectant des conditions strictes.

Quelques exemples :

· Une arroseuse de la Police Fédérale belge a été utilisée en Irlande du Nord entre 1999 et 2003 pour encadrer des marches orangistes à Belfast et dans d’autres villes. 
· La France a fait appel à des arroseuses belges lors du sommet du G8 qui s’est tenu à Evian en juin 2003.

· En avril et en décembre 2003, les arroseuses de la Réserve Générale de la Police Fédérale ont été appelées en renfort au Grand-duché du Luxembourg pour encadrer des manifestations des travailleurs d’Arcelor.

· Deux arroseuses de la Police Fédérale ont été dépêchées au Grand-duché du Luxembourg en 2005 à l’occasion de la présidence luxembourgeoise de l’Union européenne.

· En octobre 2005, une arroseuse belge et son équipage sont intervenus à Amsterdam pour aider les collègues néerlandais à déloger des squatteurs.

· Les 23 et 24 janvier 2008, deux arroseuses ont été utilisées sur le territoire du 

Grand-duché du Luxembourg lors des manifestations d’Arcelor. 

Quelques pays européens disposant d’arroseuses : Allemagne, Autriche, Suisse, Pays-Bas, France, Espagne, Italie et, depuis peu, l’Irlande du Nord.

En mai de cette année, la Direction de la Réserve Générale a offert deux arroseuses du type MOL à la Police bulgare. Dans ce cadre, la Réserve Générale a accueilli une délégation de la Police bulgare et a organisé une formation en Belgique pour ce groupe. Lors d’une mission de suivi en septembre 2008, un séminaire destiné à des officiers supérieurs et une formation opérationnelle complémentaire ont été organisés à Sofia. 

Pour plus d’informations, vous pouvez vous adresser au Service de Presse de la Police Fédérale au 02.642.65.05, via mail pressepolice@brutele.be, ou via fax au 02.642.65.07.
